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les reins. Au contraire. on peut relächer le ceinturon, mais alors les

öpaules sont plus chargees.
II est facile de disposer Ie paquetage de fagon ä deposer le sac et k

conserver le reste seul.
Les courroies croisöes sur la poitrine sont supprimöes ; la poitrine

reste libre.
Toutes les courroies de cuir auront la couleur naturelle, ce qui

dispense du cirage.
Le sac a pain est muni d'un compartiment pour la gourde, en töle

d'aeier ömaillöe, pour gobelet et les ustensiles de cuisine en aluminium.
La diminution de poids obtenue est de 3 '(i ä 4 kilos. — Des essais

pour reduire encore ce poids seront continues.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

SUISSE
Ij'annee aux Chambres federales. -— Au cours de la

derniöre session des Chambres federales, le Conseil federal a depose. entre
autres projets militaires. quatre lois sur la reorganisation de l'infanterie
de landwehr, le renforcement de la cavalerie divisionnaire, la nouvelle
Organisation des corps de troupes de l'artillerie et la nouvelle Organisation

de Finstruclion cle la landwehr.
Ces quatre projets sont la suite d'une motion votee k l'occasion du

budget et demandant au Departement militaire federal la rögularisation
par voie legislative 'de certains chapitres budgetaires decretös depuis
l'entree en vigueur de ['Organisation militaire de 1874 et qui dörogent aux
dispositions de cette Organisation.

Voici, en rösumö, les motifs invoquös par le message du Conseil federal
ä l'appui des quatre projets:

Infanterie de landwehr. — Le message pose en principe que la

Iandwehr actuelle devrait, en cas cle guerre, ötre employee comme troupe de

reserve de campagne, manoeuvrant avec l'elite. 5fais, deux circonstances

s'opposent ;"i cet emploi: 1° Nos 104 bataillons ne peuvent etre maintenus.
möme approximativement, k l'effectif normal, ni en hommes ni en cadres.
2" Les plus anciennes classes d'äge n'ont plus l'aptitude physique necessaire,

Le projet prevoit donc le partage de la landwehr actuelle en deux
bans. Des sept classes d'äge les plus jeunes, 33 ä 39 ans, il forme des

bataillons de reserve, k raison d'un bataillon par regiment de fusiliers
d'elite, et, pour les carabiniers, par deux bataillons d'elite. En tout 37

bataillons de reserve.
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Dans chaque corps d'armee il y aura au moins une brigade mobile de
deux rögiments chacun k 2 ou 4 bataillons. Un certain nombre cle bataillons

cle reserve resteraient k disposition pour etre utilises suivant les

besoins, soit pour occuper certains points fortifies, soit pour ötre attri-
hues ä d'autres unites.

Sous la denomination de « landwehr de second han », les classes d'äge
de 40 ä 44 ans formeraient un nombre de bataillons de carabiniers et cle

fusiliers egal ä celui des bataillons cle reserve. Comme ils seraient
numeriquement beaucoup plus faibles que ces derniers, ils pourraient etre, au
besoin. constitues k 3 compagnies seulement, et les compagnies ä 2 ou ä

3 sections.

D'aprös le projet, cette landwehr de second ban servirait de noyau et
de cadre au landsturm et serait affectee k l'occupation des forts et positions

fortifiöes, ä la sürete des magasins, des transports et cles Communications

sur les derrieres de Tarmöe en campagne.
L'adoption du projet procurerait une economie de 3(1 bataillons. Le

systöme exigerait environ 1000 officiers, 4000 sous-officiers. 400 chevaux
de seile et 800 chevaux de trait.

Le contröle et l'administration des bataillons releveraient des Cantons,
ou les compagnies si les bataillons sont composes d'hommes sortant de

rögiments d'elite dont les bataillons appartiennent k differents Cantons.
La numörotation des bataillons de fusiliers de reserve est prevue de

101 k 133; celle des bataillons de carabiniers de 9 ä 12.

Instruction de la landuiehr. — Le projet prevoit cles cours de repetition

bisannuels de 9 jours pour les cadres, de 6 jours pour les soldats. Ne

seront appeles ä ces cours que les officiers jusqu'ä l'äge de 44 ans, les
six plus jeunes classes d'äge de sous-officiers, les qualre plus jeunes
classes d'äge de soldats. Les hommes astreints aux cours de repötition
seront dispenses des inspections annuelles.

Avec ce Systeme, on evitera le long intervalle qui souvent söpare le

dernier cours dans l'elite du premier dans la landwehr. L'intervalle sera
de deux ans seulement et, de plus, le soldat de landwehr fera son dernier
cours cle röpetition dans sa 36« annöe au lieu de la 40« ou 42? annöe.

Cavalerie de division. — Le projet regularise la Situation creee par la

formation des corps d'armöe en 1891 et par l'ordonnance du 28 decembre
1894. qui a arrötö que les 8 compagnies de guides, formant la cavalerie
de division, auraient le möme effectif que les escadrons de dragons.

Pour obtenir cette augmentation d'effectif il a fallu forcer le recrutement.

La loi de 1874, qui prevoyait un effectif normal de 3524 liommes,

exigeait le recrutement annuel d'environ 410 hommes. Pour porter la
cavalerie de division ä l'effectif d'un escadron, il faut an total 610 cavaliers.
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77 pour cliaque division et 70 recrues de plus par annöe, soit pour la

cavalerie dans son ensemble un recrutement annuel de 480 hommes.

Corps de iroupes de l'artillerie. —¦ Balteries de campagne. Utiliser les

forces jeunes pour le service de premiöre ligne, reserver les moins jeunes
au service derriere les lignes, teile est le principe rappele comme motif
principal cle ce projet. A cet effet. les huit, batteries attelees de landwehr
sont supprimöes et Ie nombre des batteries atlelees de l'elite portö de 48

ä 56. Les 8 nouvelles batteries d'elite seront reparties ä raison de cleux

par corps d'armee, de sorte que chaque corps d'armöe disposera de

14 batteries de campagne. « Cette röpartition. dit le 5Iessage, s'impose
une fois le corps d'armee adopte comme unitö. l.e corps d'armee, en

effet, n'acquiert toute son importance que pour autant qu'il met pour le

combat, a Ia disposition du commandant du corps. une certaine force

indöpendante des deux divisions. La brigade d'infanterie cle röserve. la

cavalerie de corps et l'artillerie de corps reprösenteraient dorenavant
cette force. »

Le titre de «. rögiment » sera donnö, dans la division aux quatre batteries

formees en deux groupes de deux batteries, dans le corps d'armöe

aux six batteries formees en deux groupes de trois batteries.
Le recrutement des huit nouvelles batteries se fera föderalement, ceci

afin de pouvoir utiliser directement le personnel des colonnes cle parc
d'ölite. lesquelles — nous Ie verrons plus loin — seront supprimöes.

Batleries de montagne. — Le projet prevoit la formation de deux
nouvelles batteries de montagne, les cleux batteries de landwehr qui,
d'ailleurs, ne disposaient que du materiel d'ecole, ötant supprimöes. Le Message

justifie cette augmentation par le recrutement plus inlense des
artilleurs de montagne, auquel avait donnö lieu l'espoir de voir vote le projet
d'organisation de 1893. Celui-ci prövoyait, comme on sait, une artillerie de

montagne d'elite d'un effectif double de l'effectif normal actuel.

Artillerie de position. — Le projet maintient ä 10 Ie nombre des

compagnies de position que l'organisation de 1890 voulait porter ä 15. En
revanche. 1'effectif de la compagnie serait portö ä 170 hommes et son
commandant serait monte. « Cette derniöre mesure, dit le 5Iessage, röpond ä

un besoin indispensable, attendu que Ie chef de compagnie est Charge de

la direction des groupes formös de plusieurs batteries souvent dispersees
avec un service etendu d'observation et de rapport devant le front de la

compagnie. II est en outre Charge de la surveillance des Communications

avec les lignes cle ravitaillement; täche qui ne peut etre accomplie en

campagne par un officier non monte.

Parc et artificiers. — Les 16 colonnes cle parc d'elite sont supprimöes
et remplacöes par 16 compagnies de parc de reserve formant les parcs



382 REVUE MILITAIRE SUISSE

mobiles de munitions de corps d'armee. Le personnel de deux batteries
de campagne d'elite formerait ä son passage en landwehr le personnel
d'une compagnie de parc de reserve, et, avec les hommes sortant cle deux
de ces dernieres, on formerait une compagnie de landwehr, soit huit au

total.
Le Message estime qu'en renfbrgant les batteries cle l'elite, en laissant

tout ie service du parc ä la reserve, on fait un emploi pius judicieux des
forces dont on dispose.

Le parc de corps mobile sera autant que possible decharge de toutes
les voitures qui ne servent pas au ravitaillement des munitions, de sorte
qu'avec le möme nombre de voitures (137) il pourra etre transporte plus
de munitions que precedemment. Le nombre des fourgons de munitions
d'infanterie est porte de 52 k 64, chiffre correspondant ä 1'augmentation
d'une brigade de reserve. Le nombre cles caissons d'artillerie est ögalement

augmente en proportion du nouveau chiffre cle batteries.
Diverses voitures qui jusqu'ici appartenaient aux colonnes, seront

attribuees au parc de depöt, entre autres, les canons de rechange. De

möme certaines voitures sont attribuees a d'autres unites, tels les
chariots de pionniers qui vont aux deux bataillons du gönie.

Les compagnies de parc de landwehr de deuxieme ban seront
attribuees aux parcs de döpöt des corps d'armöe.

Les compagnies d'artificiers sont supprimöes. Depuis iongiemps u'aii-
leurs on ne recrute plus pour ces compagnies. Le parachövement de la
munition est mieux fait par les ouvriers permanents des fabriques de

munitions.

Compagnies de position de landwehr et train des compagnies de 'position.
— Les canonniers des 24 batteries de l'artillerie de corps appeles & ötre
transförös serviront k la formation de 5 compagnies de position et les
soldats du train formeront 9 compagnies du train, dont 5 seront attribuees
ä l'artillerie cle position et 4 aux troupes sanitaires.

Actuellement l'artillerie de position cle landwehr comprend 15 compagnies

cantonales qui sont formees en partie des hommes sortant des

compagnies de position de l'ölite, en partie des hommes sortant des
batteries de campagne de l'elite; le melange de ces ölements n'est souvent

pas pratique. La formation cantonale de ces 15 compagnies de position
de landwehr presente ögalement de telles inegalites que, par exemple, la
compagnie 12 (Tessin) ne compte actuellement que 43 hommes, Ia compagnie

13 (Vaud) 252 hommes.

Or, on a reconnu qu'il ötait necessaire dans l'intöret du service de

reunir les canonniers provenant des batteries de campagne en compagnies

speciales et de les organiser d'une maniöre identique. Ces 5

compagnies devraient etre fournies par la Confödöration, attendu qu'elles
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proviennent de 4 k 6 batteries de campagne, qui souvent appartiennent ä

plusieurs cantons, tandis que les 10 autres compagnies de position de

landwehr provenant de compagnies cantonales de position cle l'ölite con-
tinueraient k appartenir aux cantons.

Les compagnies du, train de position seront formees des soldats du

train provenant cle 2 k 3 batteries de l'artillerie de corps.

Chaque compagnie du train des troupes sanitaires sera formee des

hommes sortant des 3 batteries de campagne de l'artillerie de corps.

Convois de montagne.— Les artilleurs de montagne, lors de leur
passage de l'ölite dans la landwehr, formeront 4 convois de montagne,

correspondant aux 4 batteries. Ces convois auront pour täche le

ravitaillement en munitions des batteries cle montagne; cas echeant, ils

seront utilises pour le transport d'autres approvisionnements de munitions

d'infanterie, de vivres, cle materiel de campement, etc., pour de

faibles detachements de troupes dans la haute montagne.
En resume, les projets se proposent les resultats suivants :

aj Renforcement de l'armee d'opörations par 37 bataillons de röserve,
qui, pour la plupart, depasseront l'effectif reglementaire et rem-
placeront les bataillons actuels de landwehr, de faible effectif et
ä peine utilisables en rase campagne.

bj Renforcement de la cavalerie divisionnaire par l'ölevation de l'effectif
de la compagnie cle guides, ce qui permettra de reserver la cavalerie

de corps pour les Operations de grande envergure.
c) Renforcement de l'artillerie au moyen de 8 batteries de campagne et

de 2 batteries de montagne, soit ensemble 60 piöces en elite,
lesquelles remplaceront un nombre egal d'unites de landwehr
impropres k faire campagne.

dj Renforcement convenable des compagnies de position et attribution
cle compagnies du train aux groupes de position.

ej Formation d'unites d'infanterie de landwehr affectöes au Service
territorial. Suppression cles batteries de landwehr et formation
des colonnes cle munitions et des compagnies des parcs de depöt
au moyen des troupes de l'artillerie de landwehr, lesquelles
prendront la place des colonnes de parc et des compagnies
d'artificiers actuellement fournies par l'ölite, les Services auxiliaires
de Parriöre se trouvant ainsi faits par la landwehr, et l'ölite livrant
ä l'artillerie ses troupes de combat.

fj Meilleure instruction cle la landwehr, combinee avec l'allegement des

charges militaires, le Service du soldat s'accomplissant dans les

premieres annees qui suivent son incorporation dans la landwehr.

Nous verrons dans une prochaine livraison Ies objeetions presentees
de divers cötös contre ces projets.
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Constructions au Gothard. — Par Message du ler juin 1896,

le Conseil föderal a demandö aux Chambres l'autorisation de construire ä

Andermatt cleux casernes et des habitations pour fonctionnaires, et d'a-
cheter les terrains necessaires pour ces constructions, pour une place
d'exercice et un champ de tir, et de plus l'emplacement oecupe par les

baraquements et que la Confederation detient en location. Le credit
demande pour ces diverses Operations s'ölöve k 1 725 000 fr.

Ce credit se repartit comme suit :

Acquisition des terrains Fr. 185 000

Caserne casematee dans la gorge du fort Bühl (y compris
75 000 fr. de matöriel) '. » 775 000

Caserne pour temps de paix (y compris 100 000 fr. de matöriel.)

» 61X1000

Habitations des fonctionnaires » 130 000

Canalisations pour distribution d'eau et transformation d'ö-
curies » 35 000

Total. Kr. 1 725 000

Le terrain ä acquörir comprend une surface de 37 heetares. II fournirait

l'espace necessaire ä une place d'exercice pour toutes les troupes.
un champ ile tir pour l'infanterie, l'artillerie de forteresse et le genie.
remplacement pour Jes constructions projetees.

Cet achat permettrait aussi de se passer d'une loi ötablissant la zone

prohibee autour du fort Bühl. 11 deviendrait indispensable, en effet, d'etablir

des reglements de circulation pour les abords du fort et des defenses

d'y elever cles constructions privees, ee qui occasionnerait de fortes
indemnitös.

La caserne casematee serait ä construire dans la gorge du fort Bühl.

Elle comprendrait des locaux pour l'artillerie du fort, pour l'intendance
du fort, pour les bureaux cles forts et des magasins. Construite ä deux

etages, eile renfermerait des casemates pour officiers, sous-officiers et

soldats, des infirmeries pour les officiers et pour la troupe, des magasins
clc vivres, d'equipements et autres, cuisine, boulangerie, cave. cabinets.
chambres de bains. II y aurait place pour 340 hommes.

La caserne limiterait ä l'est le monticule du fort Rühl: eile communi-
querait avec ce dernier ä l'aide d'un corridor souterrain. Celui-ci permettrait

d'ameliorer le service de garde en temps de paix et de faciliter les

relevees tout en faisant l'economie de six hommes.

Le Message rappelle qu'actuellement les troupes sont cantonnöes
dans des baraques. Celles-ci peuvent ä la rigueur servir de casernement
pendant un cours de repetition, mais non pendant une öcole de recrues.
Ce n'est qu'au prix des plus grandes difficultes que l'on peut maintenir
l'ordre et la diseipline nöcessaires dans le service interieur, et l'instruc-
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tion mililaire en souffre au plus haut point. En outre, ces baraques n'of-
l'rent pas de protection süffisante contre Ies intempöries et, bäties en

buis, elles sont une menace constante d'incendie,
Le Message resume comme suit les avantages de cette caserne:
1. En cas de guerre, la garnison du fort Bühl est logöe eommodement.

dans les locaux couverts et ä l'abri des obus. La caserne, en communication

directe et soutcrraine avec le fort Bühl, met la gorge k l'abri d'un
assaut.

2. Kn temps de paix, cette caserne sert aux ecoles de recrues et aux
cours de röpetition cle l'artillerie cle forteresse.

3. La caserne abrito encore, en temps de paix, la garde du fort, les

bureaux de l'administration du Gothard, les bureaux d'intendance du fort
et les archives.

4. Elle facilite, en temps de paix comme en temps de guerre, l'entretien
de In garde et des autres troupes par l'installation des magasins,
cuisines et boulangerie.

5. Elle est ä l'abri de toute surprise, on sa qualite de caserne cle

döfense.
Dar suite de l'espace limite du terrain devant servir ä la construetion

de. la caserne de gorge, il laut renoncer k la possibilite d'y loger loutes
les troupes ayant ä faire du service ä Andermatt en temps de paix. II faut
donc construire uno seconde caserne pouvant contenir 400 hommes,
et devant servir aux ecoles de recrues d'infanterie et d'artillerie de posilion,

rartillerie de lorteresse devant etre logöe clans la caserne
casematee.

D'apres les plans, cette seconde caserne, qui serait construite prös
d'Altkirch, en face de l'emplacement actuel des baraques en bois, aurait

son corps principal tourne ä peu pres au sud. Au rez-de-chaussee
i'lle renfermerait les salles cle theorie, la cantine des ofliciers et celle cles

soldats, les chambres des commandants de troupes et d'ecoles, le loge-
iiient du casernier. Au ler ötage et au 2R, les chambres de In troupe. Les
ailes du [er etage seraient occupees par les chambres d'officiers. Au sous-
sol sont amenages les cuisines, les bains, l'installation centrale de chauffage

et les locaux pour provisions.
Le Message presente la justification financiere de ces deux constructions

de la maniere suivante :

L'experience a demontre qu'on ne pouvait guere construire de
nouvelles casernes en comptant moins de 1200 francs par homme sans
materiel d'inventaire. (A Rerne et ä Zürich, les frais se sont öleves de 1401) ä

1500 francs par homme.)
Meme si l'on ne comptait, pour Andermatt, que 1200 francs par homme

et si l'on ne construisait qu'une seule caserne pour 740 hommes au lieu
d'une caserne de gorge pour 340 hommes et d'une caserne de temps de

1896 26
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paix pour 400 liommes, les frais seraient devisös k environ P0O0O0 francs.
Les frais de construetion des deux casernes separees que nous

proposons sont devisös ä 700 000 francs pour la caserne de gorge pour 340

hommes et ä 500000 francs pour la caserne de temps de paix pour
400 hommes, soil. donc un total de 1 200 000 francs ou une augmentation
de 300 000 francs sur le devis precedent. II ne laut pas oublier cependant
quo 310 de ces hoinmes seront loges, en temps de guerre, en lieu sür el :'i

l'abri des obus et quo la garde du fort trouvera, en temps de paix. im abri
confortable ä proximitö et en communication couverte et directe avec le

fort; en outre, le fort böneficie d'une gorge k l'abri (l'un assaut, et enfin
les bätiments que l'on aurait du inevitablement construire ponr Padministration

sont evitös, ce qui epargne encore une somme eievee.

Tous ces motifs montrent clairement qu'un seul bätiment ne presenlc-
r.-iil aucun avanlage meine peeuniaire) sur la construetion de deux
casernes, d'autanl plus que l'on devrait, meme avant peu, recourir ä la

construetion d'une caserne de gorge et de defense du fort Bühl, caserne
qui s'impose.

Reste la question du logement des fonctionnaires. Doivent avoir une
habitation ä Andermatt : le chef de l'artillerie, le chef du genie, ie chel du

matöriel, l'intendant du fort, l'adjoint de l'intendant du fort, l'officier
(l'instruction de l'infanterie, lo secretaire du bureau de forteresse.

Dans ce moment-ci, cos fonctionnaires louent des appartements, ce qui
prösente de grandes difficultös, toutes les maisons de la localite etant

occupees. Celles-ci offrent en outre un confort trös relatif, s'il faut en

croire le Message qui conte qu'en decembre dernier, une maison habil.ee

par un des fonctionnaires en cause, eut son toit empörte par un ouragan.
Les habitants durent donner des signaux de detresse pour appeler ä

l'aide les voisins. Cependant la maison endommagee comptait parmi les

meilleures d'Andermatt.
II y a inconvenient aussi ä laisser dans un hötel, ouvert ä une circulation

continuelle d'etrangers, les bureaux de l'administration avec ses

caisses et ses archives.
Le Message base ses propositions sur la presomption un peu aventuröe

peut-etre que les quatre premiers fonctionnaires seront ordinairement
mariös, tandis que l'adjoint et le secretaire ne le seront peut-etre pas.
& Cela nous guide pour nos projets, dit-il. »

Le 5Iessage propose donc une maison isolee pourle chef de l'artillerie
qui est en meine lemps chef du bureau de forteresse el. commandant de

la place d'Andermatt, et deux maisons doubles pour les autres fonclionnaires.

Les Chambres onl renvoye ä leur session de döcembre l'examen et la

discussion de ces divers projets.
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Reunion des aumöniers. — Elle a eu lieu le 15 juin ä Lucerne.
Tres nombreuse, eile a compte des aumöniers des deux confessions et
des trois langues nationales, l.e meilleur esprit n'a pas cesse de regner.

L'assemblee proprement dite a ete surtout remplie par la discussion
(l'un reglement, ou plutöt d'une instruction sur les devoirs moraux de

l'aumönier. Au banquet, les toasts d'usage ont ete portes ä la patrie et ä

rarmee.
La prochaine röunion aura lieu dans cleux ans. D'ici lä, le comite, compose

de MM. les aumöniers Buss, ä Claris, Wunderli, ä Baden, et Martin,
ä Genevo, auront ä obtenir la sanetion du Conseil federal pour le nouveau
reglement, et ä examiner diverses motions relatives aux soins moraux et
materiels ä donner au soldal suisse.

FRANCE
I^a Situation ä >lada$s«*e»r. — Les lettres de 51'adagascar

depeigiient la Situation de l'ile comme fort mauvaise. Une de ces lettres
dit que Ia reine elle-meme a couspire contre les francais. et que son

nouveau mari, envoye recemment en France en mission, ötait son eomplice
un cette circonstance. Quant aux brigands, Ies « f'ahavalos », suivant le

terme malgachu, leur nombre et leur audace vont en augmentant.
Cette derniere circonstance est particulierement fächeuse: c'esl. par eile

quo la Situation ira en empirant; c'est par lä que les finances frangaises
seront mises prochainement ä contribution, afin d'entretenir des troupes
contre les lähavalos. Une correspondance du Temps apprend bien que.
s pour l'exemple », Rainiraivelo, uu des complices de la reine Ranavalo,
ancien cadet, deineurant ä Amboliimangidy, convaincu d'avoir cache chez

lui une mitrailleuse Gardner et. de l'avoir vendue aux rebelles du Nord, a

ötö fusille le vendredi 29 mai, jour du marche, sur la place du Zoma, ä Ta-

nanarive; mais, k moins cle füsilier tous les f'ahavalos, l'exemple sera
probablement de peu d'effet.

Et, chose ä noter, pas uu myriainötre de voie ferree n'a encore ete

pose clans l'ile permettant de reprimer plus facilement le brigandage et
clc proteger les Colons que les indigenes massacrent avec entrain, depuis

que les Frangais sont les maitres ä .Madagascar. Taut que le chemin de

fer ne relicra pas les divers points strategiques de l'ile, l'expedition de i'an

dernier sera ä recommencer: au contraire, avec la voie ferree, si lameme
eventualite se produisait, ee serait dans des conditions autrement favorables

et sans l'alea qui a pese jusqu'au bout sur la colonne volante cle

septembre 1895.
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ITALIE
La sentenee Baratieri. — Le conseil de guerre reuni ä Asmara

pour juger le general Baratieri a rendu sa sentenee le li juin. De l'exposö
des motifs ressortent les indications suivantes:

Au mois de fevrier, contre l'armee du negus, forte de 70 nun ä so nun

fusils, avec de l'artillerie et une bonne cavalerie, lc genöral Baratieri
disposait de 15000 fusils et 36 canons. Etant donnee cette införioritö numerique,

le gönöral italien avait adopte, en principe, l'occupation de positions
renforcees, afin de pouvoir repousser victorieusement l'ennemi apres
l'avoir engage, par des mouvements prudents, ä tenter l'attaque. 11 ne

pouvait etre question cle mouvement offensif dont le succes etait trop
incertain.

A cette tactique, le negus en opposait une non moins ciroonspeete.
II n'attaque pas et change de temps en temps de campement, ehoisissanl
avec grand soin remplacement cle maniöre ä obliger les Italiens ä

s'avancer par cles terrains iufestes, oü les eaux sonl, souillöes par des cadavres

d'aniinaux en putröfaction.
Du 23 au 28 fevrier, le gönöral Baratieri passe par des rösolutions

diverses. Tantöt il se dispose ä la retraite, tantöt la contremande. Enlin il

se replie sur Adi-Caie et s'y arrete. Puis, subitement, dans une conförence
avec ses generaux, auxquels il expose les raisons de la retraite, ii code
au desir d'offensive de ses subordonnes, et ordonne, dans la nuit du 29.

la marche sur les cols de Rebbi-Arienni et cle Ghidane-Meret. Ce sunt de

fortes positions, propices au döveloppement des petites forces italiennes
et ä la pröparation eventuelle d'une offensive contre Adoua, propices
ögalement pour y recevoir l'attaque ennemie, si les Ghoans se decident i\

attaquer.
Cc qui explique aussi la decision subite du 29 fevrier, dit le jugement,

ce sont les insistances pas toujours mesurees du gouvernement pour sortir
de l'inaction et l'inövitable douleur, pour un commandant en chef, de

se decider ä ia retraite, sans avoir tentö le sort des armes.
Le jugement fait ensuite le recit de la bataille d'Adoua que uns

lecteurs connaissent. Le genöral Baratieri, qui a' divise son dötachement eu

deux colonnes, marche avec celle de droite pour occuper le col Rebbi-
Arienni. II est precede cle la brigade Dabormida et suivi de la brigade
Arimondi puis Ellena.

Quant il arrive sur Ia hauteur, il apprend que sa colonne de gauche,
general Albertone, ne s'est pas arretee au col de Chidane-Meret et qu'elle
est engagee ä plusieurs kilometres en avant avec un fort parti ehoan. II

abandonne aussitöt son projet d'attendre l'ennemi sur la position dösignöe
et ordonne successivement au general Dabormida, puis au general
Arimondi de tendre la main au general Albertone. Mais les deux brigades
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Dabormida ,et Albcrtone suecombent sous le nombre des adversaires

avant que le genöral Arimondi ait pu les soulenir. Le gönöral Baratieri a

juste Ic temps de faire occuper Ie mont Bain par quatre bataillons du

general Arimondi, trois batteries et un bataillon indigene du colonel
Galliano. lies troupes recucillent les fuyards des deux brigades avancees.

mais, ä leur tour, succoinbent sous le nombre. Le general Baratieri esl

avec elles en premiere ligne et assiste ä leur resistance herol'que.
La masse choanue, evaluee sur ce point ä 30 000 hoinmes, envahi! le

col Arieiini et, de lä. avec im enorme avantage de terrain. attaque et

repousse les bataillons de la brigade Ellena, laisses jusqu'ä ce moment en

arriere. C'est, en eilet, ä la derniere heure seulement, quand les bataillons

d'Arimondi, detruits ou deeiniös, ne pouvaient plus tenir, que le

general Baratieri a appelö au secours un rögiment de la brigade cle

reserve Ellena, Cet appel tardif ne pouvait aboutir qu'ä sacrifier ce regiment
saus avantage pour Parmee.

Le gönerai Baratieri n'avait pas prevu Ic desastre, il n'avait par
consöquent pas indique de ligne de retraite aux chefs de dötachement. Les

vaiucus se retirent donc dans des directions diverses. Meine le soir, alors

que Ies Choans ont arrete la poursuite, le genöral ne donne aucune
indication sur la retraite. Lui-meme, pendant la nuit, se trompe de route, se

dötache, suivi de quelques hommes, de la colonne avec laquelle il marchait
et finit par arriver ä Adi-Caie.

De meme qu'il n'a pas prevu lc desastre. le general n'a envoye ni

ordres, ni informations ä Sauria, ni ä Mai-Meret oü se trouvaient dix
compagnies, ni ä Adigrat. De plus sa retraite sur Adi-Caie, par une route oü il

elait certain de ne pas Irouver de telegraphe, eut pour consequence qu'il
ful, le dernier ä donner signe de vie, si bien que dans la colonie, comrne

en Italie, on le crut mort. Le vice-gouverneur prit d'urgence le commandement.

Apres cet expose des motifs, le jugement conclut connue suit :

Attendu quo, de ce qui precede, il resulte:
1. — (lue le general Baratieri, quoique incertain sur ce qu'il avait ä

taire, penchait depuis lo 28 fevrier pour une retraite :

2. — Que sur l'avis favorable ä une atlaque, exprime unanimement par
quatre de ses generaux de brigade interrogös ä ce sujet le jour pröcödent,
11 se decidait ä l'injproviste, le 29 fevrier, ä une action offensive, en vue
de laquelle i! langait, ce jour-lä meine, un ordre d'operation prescrivant
pour le lendemain un mouvement en avant general, mouvement auquel ii

fixait pour premier objectif l'occupation de la zone situee entre lo mont
Semaiate et le mont Eschiaschio, saus pröciser en aucune fagon les objectifs

superieurs :

3. — (lue les raisons qui peuvent avoir iuduit le genöral Baratieri ä

cette action offensive, malgre l'enorme disproportion des forces, la solidite
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des positions de l'ennemi, la difficultö du ravitaillement en vivres et la

perspective de renforts prochains et considörables qui allaient arriver,
sernblaient conseiller une attente prudente ou un replicment sur nolre
base d'opöration et ne sont guere justifiables;

4. - Que, quand le combat fut commence, il ne sut en aucune fagon sc
rendre maitre des evenements, ni donner ä la bataille un caractere moins
desastreux pour nos armes, malgrö la valeur deployee par ses troupes
qui lulterent höroiquement partout oü elles furent bien employöes ;

5. — Que, meme quand l'issue de la lutte inegale ne pouvait plus etre
douteuse, il ne sut pas prendre les dispositions imposees par les circonstances

pour donner une direction quelconque ä la retraite de ses troupes
et attönuer en quelque fagon les consöquences de la defaite qui s'aiinon-
g.ait inevitable;

0. — Que, lui-meme, en se retirant sur Adi-Caie, a suivi une route oü

nc se trouvaient ni troupes de secours, ui stations telegraphiques, cle

sorte qu'il ne sc trouva pas en mesure cle donner des ordres ni n l'intendance,

ni aux garnisons, ni aux dötachements d'arriere, ni aux troupes
qui sc retiraient du champ de bataille ;

Considörant neamnoins que le fait attribue au gönöral Baratieri de

s'etre laisse induire ä attaquer l'ennemi pour des motifs ötrangers aux
considerations d'ordre militaire, n'a pas ötö conlinue par les debats et

que les vagues indices mis en avant ä ce sujet, s'ils out pu legitimer des

soupgons et autoriser une accusation, n'offrent pas une conviction teile
qu'on puisse baser sur eux une condamnation;

Considörant que le general Baratieri apres etre restö en premiere ligne
au feu et s'etre retire im des derniers du champ de bataille, quoiqu'il ait
cesse pendant un certain temps d'exercer ses fonctions de commandant
en chel, n'a pas volontairement abandonnö le commandement;

Considörant que s'il a omis de prendre ä temps les mesures nöcessaires

pour que la retraite des troupes fut moins desaslreuse, cela
provient de ce que deborde, entraine par les evenements qu'il n'avait su ui

prevoir, ni regier, il ne trouva en soi ni Tenergie, ni la capacite de mieux
faire ;

Considörant que si, depuis le moment oii il eut abandonne le champ de

bataille jusqu'au 3 mars ä neuf heures, il ne prit aucune disposition al'lir-

inaut devant rarmee son caractere cle commandant en chel, cela s'est

produit par une cause indöpendante de sa volonte et seulement parce que,
n'ayant pas su choisir une meilleure ligne de retraite, il s'etait mis fatalement

dans la position de ne pouvoir exercer ses fonctions ;

Considörant linalement que devant les faits exposes ei-dessus, les

omissions dont il est inculpe n'auraient pas de fondenient legal, omissions

qui, si elles peuvent au premier examen assumer les apparenecs d'un

delit, ne conservent pas cependant ce caractöre d'aprös ce qui resulte de
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la discussion publique qui leur a enleve la qualite essentielle de bul
criminel et de volontaire negligence:

Par ces considerations,
Le tribunal exclut toute responsabilite penale du gönerai Baratieri, mais

ne peut s'abstenir de deplorer (pie dans une lulte aussi inegale el dans
des circonstances aussi difficiles, la conduite des övönements ait ete
eonfiöes ä un general qui s'est montrö i'i ce poinl au-dessous des

exigences de la Situation:
Pour ces motifs,
Declare ne pas resulter ä la Charge du gönerai Baratieri les delits

indiquös dans l'acte d'accusation
Et,
Vu les art. 485 ef, 480 du code pönal militaire,
Declare qu'il n'y a pas lieu k proceder contre le susdit vu le manque

de delit et ordonne sa remise en liberle iinmecliate s'il n'est pas detenu
pour d'autres causes.
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Attacpie et defense des places,par lr mnjor Libbrecht ot le lietitenant Cabra. —
Bruxelles 1895. In-8", 100 pages.

La guerre de siöge a ötö l'objet de nombreux livres. Celui-ci se distingue
par sa Classification des divers modes d'attaque des places fortes.

A cöte des attaques d'emblee el. de celles en regle, nous y trouvons un
interessant chapitre sur l'attaque dite brusquöe, qui constitue um1 nouvelle
möthode. Celle-ci, preeonisöe recemment par divers auteurs, n'avait
jusqu'ä prösent guöre trouvö sa. place clans les manuels ct cours de
fortification. Comme. les promoteurs de ce Systeme le croient destine ä remplacer

en une large mesure les sieges reguliers dans Ies guerres fulures, il

valaitla peine de le soumettre k une ötude serree. La möthode etant toute
recente et n'ayant jamais ötö employee dans aucun siei^e, la crilique en
etait assez difficile et ne pouvait se baser que sur des considerations
thöoriques. Les auteurs ont fort bien su se tirer de eette täche dölicate; l'exposö
qu'ils donnent de la möthode est tres clair et les conclusions auxquelles
ils arrivent. nous paraissent fort raisonnables.

L'attaque brusquöe est en somme une sorte de bombardement combine

avec un resserrement progressif du cordon d'investissement. Elle suppose
l'adjonction ä rarmee de campagne d'un leger parc cle siege, lui permettant
de combattre efficacement dös l'abord le feu de la place, d'ecraser rapi-
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